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C 
ette année beaucoup 

d’entre vous se sont 
consacrés à la sainte 

Vierge et c’est une immense 
consolation. La prochaine 

cérémonie de donation totale 

des fidèles à l’Immaculée au-
ra lieu le jour de sa fête, le 

mardi 08 décembre prochain. 

Souvenez-vous que nous 

avons, en retour de l’offrande 
de nous-mêmes, demandé à 

la sainte Vierge Marie trois 

grâces : la protection de notre 

école Saint-François de 

Sales, de belles conversions à 

Rouen, au Havre et à 

Derchigny, et une belle cha-

pelle au Havre.  
 

 Comme toujours, la 

sainte Vierge ne s’est pas fait 
attendre pour nous montrer 

encore une fois son amour 

fidèle et délicat. Notre école 

continue son œuvre de sanc-
tification et d’édification des 
enfants, envers et contre 

tout. C’est merveille de voir 
comment les enfants progres-

sent vite, et combien ils ai-

ment et comprennent les 

choses de Dieu, parce qu’en eux 
rien n’entrave leur élan vers leur 
Créateur, Sauveur et Seigneur ! 

Leur intelligence est pure, elle est 

donc toute disponible, ouverte aux 

vérités éternelles ! A nous de leur 

ressembler, pour gagner 

comme eux notre place dans 

le Royaume du bon Dieu. 

Quelle belle œuvre que notre 
école ! Œuvre humaine bien 
sûr, toujours perfectible, et 

aussi divine, déjà parfaite, 

puisque c’est la sainteté 
même du bon Dieu qui y est 

transmise. Les enfants ont 

été bien contents de re-

prendre, de retrouver leurs 

maîtres, de s’émerveiller 
tous les jours de la splen-

deur de la vérité et du bien. 

L’une de leurs activités de 
rentrée fut de prendre part à 

la grande neuvaine organi-

sée par la Fraternité pour 

obtenir du ciel de nom-

breuses et saintes vocations. 

La prière des enfants est 

toujours très puissante sur 

le Sacré-Cœur de Jésus, on 
comprend bien pourquoi. 
 

 Plusieurs personnes 

sont venues récemment nous 

trouver pour nous demander 

le catéchisme, le baptême 

pour eux et leurs enfants, le 

mariage ! Quelle joie im-

mense pour toute l’Eglise de voir 
ainsi approcher de Jésus crucifié 

et glorifié les âmes de bonne vo-

Nous n’avons qu’une gloire au monde,  
c’est la victoire du Seigneur ! 

Bannière de Notre-Dame de la Grâce 

1482-Bartolomeo Caporali  
Musée de Montone-Italie 
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lonté. Au milieu de tant de mi-

sères et de crimes, tant de gens 

désorientés s’interrogent et cer-
taines personnes font le pas et 

poussent la porte de l’Eglise. Elles 
demandent la grâce de la lumière, 

de la vérité, de la foi, du baptême. 

La grâce du salut, tout simple-

ment. Dans la confusion générale 

l’homme a toujours le choix entre 
le désespoir et l’espérance d’une 
rémission. Seul Notre-Seigneur 

Jésus-Christ peut alors répondre 

aux âmes délaissées, seul Il peut 

intervenir, soigner et guérir avec 

l’huile et le vin. C’est Lui que ces 
âmes droites cherchent confusé-

ment et finissent par trouver. Car 

Il est bon, compatissant et son 

Nom est saint. 
 

 Dans le mystère de la com-

munion des saints, continuons à 

nous sanctifier, à prier, à témoi-

gner quand nous le pouvons, pour 

obtenir de Dieu la conversion des 

pécheurs. Tenons-nous prêts à 

conduire les âmes au prêtre. Lais-

sons toujours avant la fin d’une 
rencontre le carton apostolique ou 

un numéro de téléphone. Prenons 

des nouvelles, faisons intervenir 

le prêtre aussi. Dans l’Evangile, il 
y a les âmes qui demandent, qui 

prennent l’initiative, et celles qui 
ne demandent rien, parce qu’au 
début leurs amis ou leurs parents 

demandent à leur place comme le 

parrain le jour du baptême des 

enfants ! Elles se laissent simple-

ment conduire, et Jésus intervient 

magnifiquement pour elles aussi.  
 

 Quant à notre chapelle du 

Havre, les choses suivent leur 

cours et nous continuons d’espérer 
pour bientôt un heureux dénoue-

ment. 
 

 Si donc nous confions à la 

très sainte Vierge nos intentions, 

nous sommes très certains d’être 
exaucés. Surtout si notre prière 

s’accompagne d’une démarche spi-
rituelle profonde, la volonté d’être 
tout à Dieu, et de renoncer à Sa-

tan et à ses séductions. Cette vo-

lonté, nous la  renouvelons régu-

lièrement en des circonstances 

solennelles et tous les jours de 

manière toute simple.  
 

 La démarche de nos chers 

enfants et de nos amis catéchu-

mènes, leur réceptivité, leur pré-

sence à nos côtés nous édifient et 

nous forcent à nous rappeler l’im-
mensité de la grâce qui nous a été 

donnée par Dieu tout au long de notre 

vie chrétienne. Nous sommes forcés 

aussi à l’examen de conscience. Quel 

usage avons-nous fait de tant de 

grâces ? Quelle a été la qualité de 

notre réponse ? Tant il est vrai 

que les exigences de l’amour sont 
supérieures à celles de la justice : 

nous aurons à rendre compte de 

l’usage du Sang de Notre-

Seigneur répandu pour chacun 

d’entre nous. Quel zèle dévelop-
pons-nous pour la gloire de Dieu ? 

Sommes-nous embrasés, habités 

du Saint-Esprit jusque dans nos 

moindres actes et moindres pro-

pos ? Donc priants, humbles, et 

doux ? Comment luttons-nous 

contre l’esprit du monde, comment 
renonçons-nous aux trois concu-

piscences que le diable nous pro-

pose, pour nous voir déchoir la-

mentablement dans l’adultère et 
la profanation de notre consécra-

tion baptismale et de celles qui 

l’ont suivie ? 
 

 A Ecône la Fraternité fêtait 

ce jeudi 24 septembre les 50 ans 

du Séminaire Saint-Pie X, sa mai-

son mère. Que de fruits de grâce 

cette fondation providentielle n’a-t

-elle pas produit ? Lors de la 

messe pontificale, Monseigneur 

Fellay a évoqué dans sa prédica-

tion l’immense gratitude qui est la 
nôtre à l’égard du bon Dieu et de 
sa sainte Mère pour tant de 

grâces reçues, justement. Cette 

gratitude doit renouveler notre 

fidélité et nous recentrer encore 

sur le Christ Jésus, Souverain 

Prêtre et Victime, crucifié pour le 

salut du monde, et glorifié désor-

mais éternellement dans le ciel. 

Le prêtre de Jésus-Christ est le 

contemplateur de Jésus crucifié et 

glorifié. Rempli de cette contem-

plation il regarde l’humanité 
comme le Christ lui-même et 

donne sa vie pour elle.  
 

 Enfin, si la Fraternité a pu 

poursuivre fidèlement sa route au 

milieu de tant de contradictions et 

de persécutions, c’est grâce à la 
bonté de l’Immaculée Conception, 
à la fidélité de son Cœur Immacu-
lé. Nous serons fidèles comme 

elle, et nous vaincrons le monde 

comme elle par notre humilité. 

C’est Dieu que nous servons. C’est 
la victoire de Dieu que nous vou-

lons, victoire qui se réalise en Ma-

rie, appelée à écraser la tête du 

serpent infernal. 
 

 Soyez fidèles, chers fidèles, 

persévérez vous aussi, sachant 

bien quelles armes utiliser, quels 

engagements prendre et renouve-

ler. Soyez remerciés du soutien 

que vous témoignez à vos prêtres 

tous les jours et spécialement à 

l’occasion des anniversaires d’ordina-
tion. « Elles sont l’expression de 
votre foi » disait Mgr Lefebvre 

quand nous célébrions ses jubilés 

avec tout le faste possible. Désor-

mais la dépouille mortelle de 

notre saint fondateur repose dans 

la crypte de l’église du séminaire 
Saint-Pie X d’Ecône, jusqu’à la 
résurrection pour le jugement gé-

néral, où le souverain Juge ren-

dra, triomphant, toute justice à 

ses saints. Cette église d’Ecône, 
vous le savez, est consacrée au 

Cœur Immaculé de Marie. Nous 
aussi, suivons Monseigneur pour 

suivre le Christ, et restons bien 

enfouis dans le Cœur Immaculé 
de Marie. Nous serons alors 

apôtres, nous porterons du fruit, 

et notre fruit demeurera. ■   

 

     Abbé Bruno LAJOINIE 

Carnet paroissial 
 

Ont été régénérés par l'eau du  
baptême  

Raphaël PENNEL  11 juillet 
Camille BOULIER  01 août 
Thibault OUALI  02 août 
 

Ont contracté mariage devant l’Église 

Paul BELLEFONTAINE et  
Marine BOURDEAU  le 19 septembre 

 

Ont été honorés de la sépulture  
ecclésiastique  

Irène GRISEL   23 juillet 
André PEYRE   28 août 
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 MARDI 21 JANVIER 2020 : 
la représentation théâtrale à  

Isneauville 

 Comme chaque année, 

nous aimons rendre visite à nos 

aînés qui ont déménagé en mai-

son de retraite ou EHPAD pour 

motif de santé ou raison fami-

liale.  

 

 Quelle bonne idée nous 

avons eue tout spécialement cette 

année ! Dans quelques semaines, 

les résidents seront privés de 

toute visite humaine à cause du 

coronavirus. Entrons en piste. 

Les enfants alternent leur presta-

tion. Une pièce de théâtre, des 

chants en commun, des poésies, 

même quelques instrumentistes 

comme Anaïs à la flûte traver-

sière, Florian au piano, et un tout 

nouvel instrument, le saxophone 

avec Ambroise. Sollicitée par les 

élèves, Mademoiselle Fabin joue 

de la flûte irlandaise. C'est 

presque l'interprétation du conte 

de Grimm intitulé Les Musi-

ciens de Brême. Il reste encore 

quelques répétitions avant de 

les concurrencer.  

 

 Après l'effort, le réconfort. 

L'animatrice nous invite à passer 

au réfectoire avec les résidents 

que les enfants conduisent soit 

main dans la main, soit en fau-

teuil roulant. Nous dégustons un 

délicieux goûter agrémenté d’une 
boisson aromatisée. Enfin, mon-

sieur l'abbé fait signe. 

C'est l'heure de revenir à 

l'école, de préférence à 

l'heure. Les parents nous 

attendent.  

A l'année prochaine ! 
 

LUNDI 27 JANVIER 2020 :  
l’intervention d’un 

Maire de village 
  

Afin d’aborder la 
vie en société et ses res-

ponsabilités, nous rece-

vons la visite d’un maire déjà con-
nu de nos élèves. Il s’occupe d’un 
village de 220 âmes près de 

Forges-les-Eaux.  

 

Donnons d’abord un aper-
çu du rôle de maire pour aborder 

ensuite une vision chrétienne. Au 

quotidien, le maire d’une petite 
commune accomplit tout type de 

tâches : acte de naissance, de dé-

cès, mariages, urbanisme…  

Catéchisme pour adultes  
(abbé Lajoinie) 
tous les mardis : 

 de 19h15 à 20h45 

 
Catéchisme pour adultes débu-
tants (abbé Lajoinie) 
tous les samedis :  

 de 09h00 à 10h15 

 

Catéchisme pour enfants  
10/12 ans (abbé de Crécy) 
tous les vendredis  

 de 17h30 à 18h30 

 

Catéchisme pour adolescents 
13/16 ans  

(abbé de Crécy)  
tous les vendredis  

 de 18h30 à 19h30 

Catéchisme pour enfants débu-
tants (abbé de Crécy) 
tous les samedis :  

 de 09h00 à10h00 

 

Conférences de spiritualité 
(abbé Cartier) 
le jeudi à 19h15 selon le calendrier 

établi. 

Activités de la paroisse  

Chronique de l’école  
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Le maire est le premier re-

présentant de la ville. Il est à la 

fois exécutif de la commune et 

agent de l’Etat. Il prend les 
ordres auprès de la Préfecture. 

Les élections municipales permet-

tent d’élire les conseillers munici-
paux de chaque commune et ils 

élisent à leur tour le maire de 

leur commune et les adjoints, à 

bulletin secret ou à main levée. 

On ne vote pas directement pour 

le maire mais pour les conseillers 

municipaux. L’élection du maire 
est un suffrage universel indirect 

pour six ans. Le maire préside le 

conseil municipal. Un maire en-

suite peut être conseiller départe-

mental, député. Les adjoints ont 

une délégation de pouvoir et de 

signature en cas d’absence du 
maire. Le maire a également des 

pouvoirs de police. Tous les 

maires sont OPJ, Officier de Po-

lice Judiciaire. Certains maires 

délèguent leurs pouvoirs de police 

à des policiers municipaux. 

 

Notre intervenant a apporté 

des actes civils très anciens de 

1674 à 1722 car cette commune a 
la chance d’avoir pu garder tous 
les actes d’état civil dont le plus 
ancien date de 1630. Le maire est 

élu pour 6 ans et son mandat 

peut être renouvelé autant de fois 

qu’il le souhaite, exception faite 
des grandes villes où le mandat 

de maire n’est renouvelable que 3 
fois. En effet, si on limite le 

nombre de mandats dans les pe-

tites communes il sera très diffi-

cile de trouver un maire.  

 

 On reconnaît 

un maire à son 

écharpe tricolore à 

franges d’or, avec la 

couleur bleue vers le 

haut, en diagonale 

depuis l’épaule 
droite vers le côté 

gauche. Il la porte 

lors d’une cérémonie 
de mariage, des 

commémorations du 

8 mai 1945 et du 11 

novembre, des élec-

tions présiden-

tielles, départemen-

tales, du dépouillement des votes. 

 

Grâce au bon travail du 

Mouvement Catholique des Fa-

milles, nous vous livrons ensuite 

un extrait d’article consacré au 
rôle de maire pour aider les chré-

tiens à s’implanter dans la vie 
civile et défendre le règne social 

de Jésus-Christ. 

 

Monsieur le Maire, pouvez-vous 

nous dire quels principes condui-

sent l’action d’un élu catholique ? 

 

 Ce sont les principes de 

toute action politique catholique : 

le travail mené au profit du bien 

commun des électeurs de la com-

mune. Cette contribution ne peut 

donc s’envisager pour un catho-
lique que dans le respect de la loi 

naturelle, inscrite par Dieu dans 

la nature humaine, et donc en 

restant fidèle aux enseignements 

de l’Eglise... 
 

Quelles actions un maire catho-

lique mène-t-il en priorité ? Pou-

vez-vous nous en citer quelques-

unes ? 

 

 D’abord les actions que 
tout maire, même non catholique, 

doit mener au plan naturel dans 

le cadre de l’ensemble des compé-
tences dévolues à la commune. 

Mais c’est dans le domaine cultu-
rel, l’action sociale, l’organisation 
du cadre de vie et à l’occasion 
d’événements particuliers, de 
commémorations, et plus généra-

lement dans les différents con-

tacts qu’il entretient avec la po-
pulation que le caractère catho-

lique de l’action peut le mieux 
s’exprimer. 
 

 Il s’agira, par exemple, de 
maintenir une crèche sur la place 

du village en impliquant la popu-

lation dans sa construction, d’or-
ganiser une célébration religieuse 

à l’occasion d’une commémoration 
(11 novembre), de la fête du saint 
patron de la commune ou de sa 

profession emblématique (la 

Saint Vincent pour les villages 

viticoles), de la fin des moissons 

ou des vendanges ; de remettre à 

l’honneur les rogations ou un pè-
lerinage local, de consacrer son 

village au Sacré-Cœur, de lutter 
contre le caractère satanique 

d’Halloween, etc… 

  

 Enfin, il y a aussi l’action 
personnelle de l’élu : ses prises de 

position dans ses discours, son 

contact personnel avec les habi-

tants, son engagement pour ac-

compagner les gens dans leurs 

problèmes personnels, familiaux, 

professionnels, relationnels avec 

leur voisins ou l’administration… 
Souvent, dans les petites com-

munes, on dit que le maire est 

devenu à la fois le garde cham-

pêtre, l’instituteur, le curé, et 
l’assistante sociale : il y a beau-

coup de vrai dans cette image… 

 

Quels conseils donneriez-vous à 

un maire, ou à un candidat, pour 

le guider dans l’exercice de cette 
autorité ? 

 

Un maire doit avant tout 

désirer servir et être le plus ver-

tueux possible dans l’exercice de 
sa fonction... La commune est un 

domaine où l’action politique peut 
encore s’exercer sans sombrer 
dans la «politique politi-

cienne» (mais pour combien de 

temps ? La mise en place des 

communautés de communes ne 

va pas améliorer les choses dans 

ce domaine…). Elle est le premier 
niveau de l’action politique, la 
plus proche des personnes et des 

familles. C’est donc un véritable 
terrain d’apostolat, et je ne peux 
qu’inciter et inviter tout catho-
lique disponible à s’engager à son 
service. 



Bulletin Sainte-Thérèse n° 204 - Juillet-Août-Septembre 2020       5      

 

JEUDI 5 MARS 2020 :  
Visite d’un gendarme 

 

Quand l’occasion se pré-
sente, l’école invite des profession-
nels à expliquer leur passion ou 

leur métier. 

 

Dans cet atelier, il s’agit 
d’expliquer le rôle de la sécurité 
publique. Notre intervenant issu 

de la Gendarmerie Nationale 

brille dans son exposé qui est à la 

portée de tous les enfants. Les 

questions fusent, certains se pren-

nent au jeu de devenir gendarmes 

ou policiers. Oui, mais un peu de 

calme ! Sinon notre invité va de-

voir user de sa force ! Ouf, la rai-

son l’emporte sur la passion. La 
sécurité est assurée. 

MARS-AVRIL-MAI 2020 :  
le confinement total 

 

 Le Ministère de l’Education 
Nationale annonce la fermeture 

de toutes les écoles pendant que le 

Gouvernent explique les condi-

tions du confinement à venir. 

 

  L’école est vide, aucun en-
fant dans la cour ni en classe. Le 

silence est à la fois pesant et repo-

sant.  

 

 Les institutrices prennent 

les devants et organisent le tra-

vail scolaire à distance. Ce va-et-

vient électronique arrange les fa-

milles pour éviter l’oisiveté des 
enfants et le retard dans les 

études.  

 

 Mais le contact humain 

manque, notamment pour les ex-

plications. C’est loin de l’école que 
la voix de l’institutrice retentit 
comme un doux son perdu au fond 

de sa mémoire.  

 

Drôle d’année scolaire ! 
  

 De son côté, monsieur l’ab-
bé enregistre ses cours de caté-

chisme pour rendre les leçons plus 

vivantes Comme dit saint Paul 

(Rom. X, 14-18) : 

 

«Comment donc invoquera-t-on 

celui en qui on n’a pas encore cru ? 
Et comment croira-t-on en celui 

dont on n’a pas entendu parler ? 
Et comment en entendra-t-on par-

ler s’il n’y a pas de prédicateur ? 
Et comment seront-ils prédica-

teurs, s’ils ne sont pas envoyés ? 
Selon qu’il est écrit : «Qu’ils sont 
beaux les pieds de ceux qui annon-

cent le bonheur ! » Mais tous n’ont 
pas obéi à l’Évangile ; car Isaïe 
dit : « Seigneur, qui a cru à notre 

prédication ? » Ainsi la foi vient de 

la prédication entendue, et la pré-

dication se fait par la parole de 

Dieu. Mais je demande : n’ont-ils 

pas entendu ? Au contraire : leur 

voix est allée par toute la terre, et 

leurs paroles jusqu’aux extrémités 
du monde. » 

  

 Si l’ouverture officielle des 
écoles commence dès le 11 mai, la 

Mairie de Rouen indique qu’elle 
reporte la rentrée le lundi 25 mai.  

 

 Avant de revoir les élèves, 

le Directeur et les institutrices 

essaient de digérer le protocole 

sanitaire à mettre en place. C’est 
bon, tout est prêt.  

 

 Enfin, à condition que 

les enfants restent à un 

mètre les uns des autres, se 

lavent les mains au moins 

huit fois par jour, ne tou-

chent à aucun jouet, jettent 

leurs mouchoirs dans les 

sacs poubelles prévus à cet 

effet, ne prêtent aucune af-

faire personnelle…  
 

 Peu importe, nous pro-

fitons de ce temps pour re-

prendre le travail dans la 

joie. 
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JEUDI 18 JUIN 2020 :  
Sortie de fin d’année 

 

Comme il ne reste qu’un 
mois à travailler à l’école, la ten-
tation serait grande de rattraper 

le temps perdu. A vrai dire, les 

parents ont suivi avec sérieux 

l’enseignement à distance pour 
leurs enfants et nous les félici-

tons. Maman, épouse, cuisinière, 

ménagère, lavandière, secouriste 

parfois pour les enfants très ac-

tifs, le cœur des mères de famille 
est bien généreux. 

 

Pour ne pas succomber à 

la tentation du bachotage, mon-

sieur l’abbé organise une sortie à 
la ferme Saint-Aignan. Quel bon-

heur de vivre dans la campagne, à 

quelques pas de Rouen. 

 

 Après un mot de bienvenue, 

notre hôte donne les consignes : 

« Les animaux, ici, ont un but pé-

dagogique et non d’élevage. Tout 
au long de la matinée, il faudra 

respecter certaines règles : évitez 

de courir et de crier. Ne touchez 

pas aux animaux, à moins que je 

vous le recommande. Prenez vos 

distances avec certains animaux 

comme les cochons car ils peuvent 

être dangereux. Dans le jardin et 

le potager, marchez sur les en-

droits où il y a de l’herbe. » 

 

 Le premier entretien porte 

sur les légumes.  

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

De quoi ont besoin les légumes ? 

  

 Les doigts se lèvent pour 

répondre, des voix se font en-

tendre, parfois des cris. Ah non, 

nous confondons les cris d’enfants 
avec les cris d’animaux. Ce n’est 
pas toujours évident ! Revenons 

aux légumes. Ils ont besoin d’eau, 
de soleil, de terre, de graines, et 

même d’outils pour remuer la 
terre et planter, de serres pour 

ceux qui ont besoin de chaleur et 

n’aiment pas l’eau sur leurs 
feuilles, de tuteurs pour les to-

mates…  
  

 Précisons un détail : la 

plante puise de l’eau dans le sol 
avec les éléments minéraux. Elle 

a besoin d’oxygène et également 
de dioxyde de carbone qu’elle 
capte avec ses feuilles afin de le 

transformer en nourriture.  

 

 La plante produit donc sa 

nourriture toute seule à l’inverse 
des hommes qui ne peuvent con-

sommer que la nourriture fabri-

quée par les plantes ou les ani-

maux qui ont mangé ces plantes. 

Toutes les plantes ont de belles 

couleurs et de bonnes odeurs.  

 Dans le jardin ou le pota-

ger, il y a des plantes vivaces 

(pivoines, rhubarbe, artichauts…) 
qui poussent toute l’année. Elles 
perdent leurs feuilles mais les 

racines restent en terre.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 Il existe aussi des plantes 

annuelles car tout leur cycle est 

dans une année. Dans la forêt, les 

grandes plantes sont appelés 

arbres ou les autres de plus petite 

taille sont les arbustes.  

 

 Que mange-t-on dans les 

légumes ? 

 

 Nous mangeons différentes 

parties du légumes : les feuilles 

comme la salade, la racine comme 

la carotte, le radis ou la pomme 

de terre, la tige comme la rhu-

barbe, le bulbe tel l’oignon.  
  

 Qu’est-ce qu’un fruit par 
rapport au légume ?  

 

 La rhubarbe, pour ne citer 

qu’elle, n’est pas un fruit malgré 
son goût un peu sucré alors que la 

tomate en est un. La règle est 

simple. Pour former un fruit, la 

nature a besoin d’une fleur. Plus 
précisément, les fleurs mâles doi-

vent rencontrer les fleurs fe-

melles. Mais comment faire les 

présentations? La nature est bien 

faite grâce au bon Dieu qui a tout 

prévu.  
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 La partie de la fleur mâle, 

appelée pollen, attire les abeilles 

et d’autres animaux, tels que les 
papillons. Ces visiteurs d’un jour 
transportent et communiquent le 

pollen. C’est en butinant le nectar 
ou la sève de la fleur mâle, qui 

aidera à fabriquer le miel plus 

tard, que les abeilles accrochent 

du pollen sur la partie arrière de 

leur abdomen qu’elles déposent 
ensuite sur les fleurs femelles. Le 

fruit peut alors se former.  

 

 Il est donc très important 

de prendre soin des abeilles car 

c’est grâce à elles que nous avons 
des fruits. C’est le cas de la cour-
gette où la fleur se transforme en 

fruit.  

 Après cet entretien extrê-

mement enrichissant, commence 

la visite de la ferme avec le pota-

ger et les différentes cultures. 

Oui, mais les vedettes de cette 

sortie attendent le public. Oies, 

chevreaux et chèvres, ânes, 

agneaux et moutons, poules et 

coqs, les animaux de la ferme sont 

prêts à accueillir les élèves. Seule 

la truie impressionne par son 

inertie déconcertante. Elle fait 

vraiment une tête de cochonne ! 

Cela rappelle curieusement la tête 

de certains élèves quand ils bou-

dent.  

 Nous ne sommes pas 

proches de la mer, et pourtant la 

visite creuse notre estomac affa-

mé. Notre hôte nous prête sa pro-

priété pour déjeuner. Nous dévo-

rons le pique-nique confectionné 

par les mamans en nous souve-

nant des bons conseils du direc-

teur pour éviter de ressembler 

aux animaux vus précédemment 

quand ils se jettent sur leur nour-

riture. 

 

 Enfin, nous terminons 

notre belle journée par le pèleri-

nage d’action de grâce à Bonse-
cours.  

 

 Nous arrêtons les voitures à 

la boulangerie, grimpons les sen-

tiers parfois escarpés pour at-

teindre la basilique. Comme 

chaque année, nous renouvelons 

la consécration de l’école saint 

François de Sales au Sacré-Cœur 
de Jésus et au Cœur Immaculé de 
Marie. Nous prions pour toutes 

les familles, le personnel, les en-

fants et, arrivés au cimetière, 

nous pensons également à nos 

défunts, notamment ceux qui sont 

à l’origine de notre école. Qu’ils 
reposent en paix ! 

 

 

JEUDI 25 JUIN 2020 :  
Remise des prix et spectacle 

de fin d’année 

 Malgré le peu de temps 

qu’il nous reste pour préparer un 
beau spectacle de fin d’année, nos 
ingénieuses institutrices organi-

sent une prestation très réussie, 

merci à elles ! Quelques enfants 

se sont également distingués par 

leur instrument de musique : flûte 

traversière, saxophone et une 

nouveauté : la harpe celtique. 

 

A l’année prochaine ! 
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ROUEN 

Église Saint-François de Sales  
310-312 Bd Jean Jaurès  

76000 ROUEN 
Tél. 09 75 83 30 08 / Port. : 06 58 74 02 02 (abbé Lajoinie) 

  DIMANCHE LUNDI MARDI MERCREDI JEUDI VENDREDI SAMEDI 

MESSE DU 
MATIN 

08h30,  
confessions à 08h00  

10h30,   
confessions à 09h45 

07h15 
ab. de CRÉCY 

07h15 
ab. LAJOINIE 

07h15 
ab. CARTIER 

07h15 
ab. LAJOINIE 

07h15 
ab. de CRÉCY 

  

PERMANENCE 
DU MATIN 

toute la matinée 
07h50 - 08h30 
ab. de CRÉCY 

07h50 - 08h30 
ab. LAJOINIE 

07h50 - 08h30 
ab. CARTIER 

07h50 - 08h30 
ab. LAJOINIE 

07h50 - 08h30 
ab. de CRÉCY 

10h30 - 11h30 
ab. de CRÉCY 

MESSE DE FIN 
DE MATINÉE 

  
11h00 

ab. CARTIER 
    11h30 

ab. CARTIER 
  11h30 

ab. LAJOINIE 

CHAPELET 
10h00 18h00 18h00 18h00   18h00 11h00 et 18h00 

VÊPRES ET/
OU SALUT TSS 

17h30 
(sauf juillet-août et 

empêchements) 
       18h00 

ab. de CRÉCY 
    

PERMANENCE 
DU SOIR 

  
17h30 

ab. LAJOINIE 
17h30 

ab. CARTIER 
17h30 

ab. LAJOINIE 
17h30 

ab. de CRÉCY 
17h30 

ab. LAJOINIE 
17h30 

ab. LAJOINIE 

MESSE DU 
SOIR 

  
18h30 

ab. LAJOINIE 
18h30 

ab. CARTIER 
18h30 

ab. LAJOINIE 
18h30 

ab. de CRÉCY 
18h30 

ab. LAJOINIE 
18h30 

ab. de CRÉCY 

1er   
VENDREDI DU 

MOIS 

Messe à 18h30, suivie de l’adoration du très Saint-Sacrement jusqu’à 21h00. 
Chant des complies devant le très Saint-Sacrement exposé à 20h30.    

LE HAVRE 
Chapelle Saint-Grégoire-le-Grand 

54 bis rue Malherbe 76600 LE HAVRE 

Tél. : 09 75 83 30 08 / Port. : 06 59 10 01 98 (abbé Cartier) 

 
DIMANCHE  1er  SAMEDI DU MOIS  

MESSE  10h00, confessions à 09h30  11h15  

DERCHIGNY 
Église Saint-Matthieu 

Avenue Gabriel de Clieu 76370 DERCHIGNY 
Tél. : 09 75 83 30 08  / Port. : 06 30 21 72 66 (abbé de Crécy) 

 
SEPTEMBRE OCTOBRE NOVEMBRE DÉCEMBRE    

MESSE A 10h30 13 et 27 11 8 et 22 13 et 25     

CONFESSIONS 1/2 heure avant la messe  

PRIEURÉ SAINTE-THÉRÈSE DE L’ENFANT-JÉSUS – FSSPX 


